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Präsident. Wir fahren weiter und kommen zum Traktandum 52, dem «Rechenschaftsbericht […] 

der interkantonalen Erziehungsdirektorenkonferenz der Westschweiz und des Tessins an die 
Mitglieder der interparlamentarischen Kommission der Westschweizer Schulvereinbarung; 
Rechnung […]; Budget […]». Dieser Bericht wurde von der BiK vorberaten. Wir führen eine 
reduzierte Debatte. Ich erteile dem Sprecher der BiK, Grossrat Gasser, das Wort.  
 
Peter Gasser, Bévilard (PSA), Kommissionssprecher der BiK. La Commission de la formation 

vous recommande à l’unanimité d’accepter la prise de connaissance du rapport d’information 2016 
de la Conférence intercantonale de l’instruction publique de la Suisse romande et du Tessin aux 
membres de la Commission interparlementaire de la Convention scolaire romande, de même que 
les comptes 2016 ainsi que le budget 2018. C’est un long titre, hein? En date du 1er août 2015… 
 
Präsident. Geschätzte Kolleginnen und Kollegen. Es gibt Ereignisse in einem Ratssaal, die emotio-
nal aufwühlen. Aber bitte geben Sie dem Sprecher die Möglichkeit, sich wenigstens an jene richten 
zu können, die ihm zuhören wollen. 
 
Peter Gasser, Bévilard (PSA), Kommissionssprecher der BiK. Merci, Monsieur le Président. Or, 

donc, disais-je, en date du 1er août 2015, le délai imparti au canton pour la mise en œuvre de cette 
Convention scolaire romande a expiré. La Suisse romande a très bien travaillé, puisque l’essentiel 
est sous toit. En 2016, toutes les lois scolaires, nouvelles ou révisées, sont entrées en vigueur. Il 
aura donc fallu douze ans pour élaborer le Plan d’études romand (PER) et près de quatorze ans 
pour produire les moyens d’enseignement romands. En 2016, date du rapport, il fallait encore 
achever les maths et l’allemand, puis il fallait lancer le français et réaliser un guide didactique pour 
les arts. 
Etant donné que les rapports qui vous sont soumis ont toujours deux ans de décalage, je peux vous 
assurer que le travail a bien continué. En 2015, la commission avait encore accepté un postulat sur 
la formation pratique dans la formation des enseignants du secondaire I et II. Cette thématique a 
donc été prioritaire. Un rapport à l’intention des député-e-s fut réalisé et, sans entrer dans les 
détails, je peux vous affirmer que la Haute Ecole Pédagogique des cantons de Berne, du Jura et de 
Neuchâtel (HEP-BEJUNE), mais aussi la Pädagogische Hochschule Bern (PHBern) faisaient partie 
des institutions qui ont un pourcentage de formation pratique des plus élevés. A propos des 
comptes 2016, cette fois-ci ceux-ci sont subdivisés en quatre catégories: les comptes du secrétariat 
général et l’institut de recherche et de documentation pédagogique (IRDP), qui se soldent avec 
350 000 francs de positif, du fait de diverses mesures d’économies qui ont été anticipées. Cet excé-
dent a renforcé le capital de dotation et l’unité des moyens d’enseignement par compte de la 
scolarité obligatoire a, quant à elle, aussi dégagé un excédent de 25 000 francs. A ce sujet, je vous 
précise que les cantons avancent toujours l’argent pour réaliser les moyens, sommes qui leur sont 
ensuite remboursées au moment des ventes. Le même système est appliqué pour l’unité des 
moyens d’enseignement de la formation professionnelle. Ici aussi, pour l’instant, un excédent de 
revenus de 300 000 francs a été versé dans la réserve. Petite différence toutefois avec les moyens 
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pour l’école obligatoire: la gestion commerciale des ouvrages a été transférée à un mandataire 
externe qui assurait d’ores et déjà la mise en page et les impressions. Enfin, pour le budget 2018, 
signalons qu’il est stable pour le secrétariat général et l’IRDP, sans indexation aucune par rapport à 
2017. Les moyens d’enseignement pour la scolarité obligatoire sont aussi équilibrés, ce qui signifie 
que les cantons devront encore investir plus de deux millions de francs, somme répartie entre les 
cantons selon la clé intercantonale pour la contribution ordinaire ce qui signifie que Berne paie très 
peu. Le budget des moyens d’enseignement pour la formation professionnelle reste lui aussi 
équilibré. Ainsi donc, au nom de la Commission de la formation, je vous invite à prendre 
connaissance de ce rapport et je vous remercie pour votre attention. 
 
Präsident. Es gibt keine weiteren Wortmeldungen. Wünscht die Regierungsrätin das Wort? – Nein. 
Dann befinden wir direkt über die Kenntnisnahme dieses Berichts. Wer den Bericht zur Kenntnis 
nimmt, stimmt Ja, wer dies ablehnt, stimmt Nein. 

 

Abstimmung 

 

Der Grosse Rat beschliesst: 

Kenntnisnahme 

Ja 129 

Nein     0 

Enthalten     1 

 
Präsident. Sie haben den Bericht zur Kenntnis genommen mit 129 Ja- zu 0 Nein-Stimmen bei einer 

Enthaltung. 
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